
NOUVELLES
RÈGLES DE 
STATIONNEMENT
DANS VOTRE 

VILLE
TOUTES LES INFOS  

sur la nouvelle zone bleue  

et les stationnements gratuits 

rue du Port



NOUVELLE ZONE BLEUE
RUE DU PORT

ARRÊT-MINUTE
4 bornes d’arrêt-minute 
connectées, réglementant 8 places 
de stationnements ont été installées 
rue du Port pour une meilleure 
rotation des véhicules devant les 
commerces. Le stationnement y est 
limité à 20 minutes, de 9h à 18h.  
(sauf dimanches et jours fériés)

Arrêté N°2024-932

ZONE BLEUE  
RUE DU PORT
La rue du Port passe en 
zone bleue ainsi que ses 
prolongements :
- Place Jean Hameau
- début de la rue du Captalat
- début de la rue Jules Ferry 
- début de l’avenue Pasteur 
- le parking de la rue de l’Yser 
- la rue des Marins
- la rue de la Humeyre
- le parking de la rue du Passant

Arrêté N°2024-906

La zone bleue,  
c’est quoi ?
•   Stationnement à durée limitée à 

1h30, 

•   Obligation d’apposer un disque 
de stationnement  
conforme à la réglementation 
(Disponible et en vente à l’office 
de tourisme, l’absence de disque 
entraîne une amende de 35 € 
conformément à l’Article R 417-3 
du Code de la route).

•   de 9h à 18h  
(sauf dimanches et jours fériés)

Places PMR (Personne à 
Mobilité Réduite), 
accès gratuit et réservé avec 

obligation  
d’apposer le disque. 

À compter du 1er octobre , 2 nouveaux dispositifs de stationnement  
se mettent en place rue du Port.



Parking zone bleue

Parking zone bleue

Parking zone bleue

Stationnements
en zones gratuites

limités à 1h30



www.latestedebuch.fr


